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Réponse drIsr@au-memorand% de la Commission de conciliation’ 
en date du 29 mar‘s 1950, 

Le’ PRESIDENT annonce que la Qwnission vient de recevoir la ‘réponse du 

Gouve~nernent d 1 Isra81 b mn memorandum en date du 29 .mars’ 1950, ‘Il. indique 

qu’il fionviendrait dlexardiner ce document en tenant compte de h réponse des 

Etats arabes et des propositions de la Ccm~ission, puis ‘de préparer la nete’ 

que 1% Commission devra adresser aux Gouvernements arabes et’au Gouvernement 

d~Isra81 au sujet des négociations auxqyelkes ce dernier a accepté de partïciper, I 

le Président demande aux membres de la Commission de bien vouloir formuler un 

avis sur la méthode de travail qui leur semble la mieux appropriée pour étudier 

cette réponse et préparer la note qui devra y faire suite, 1 

ï*i, de. BOISi&GZR {France) observe qu!aprBs lecture de la réponse du Gouver- 

nem~nt d IIsraël, il lui semblerait opportun, avant d’aller plus loin, de donner 

aux membres de la Cormission le temps ,de la réflexion, La lettre adress6e â la 3. 
Commission de,,conciliation par le i”&-&stre, des Affaires étrangères drIsraë1 est 

oertes .int&essante, dans .le sens où elle révèle 1 tetat d’esprit de ce Gouvernement * 
. _: . 



1. 

.  .  
‘. ‘< 

! .  

vis-&tis des propositkons ,de la Commission, mzi.s surtaut paroe qubeZ.La apporta 
. , 

un Qlément notiveau, ‘et B son avis, ciest sur cc point qu’il conviendrait dlin- 

sister dans la note que la: Commission doit rédiger. En effet , tout en maintenant 

sa position bien connue en f&ti'd~iiri rhglemknt' gén&~~avooles Etats arabes .: 

des questions en suspens, 333 Gowvernement ,g!ï;eraël fait eonnaftre qulil est dis, ,, .., 
posé à collaborer avec la Commission pour trouver une solut6n wx questions qui ~’ .,‘, 

font obstacle & 1 Iétablissement de la paix, et sans mettre de’ condi%ions à cette 

collaboration, 

ii, de Boisanger pense qufil. conviendrai.~~. de mettre au point une note 

rédigée de telle sorte quIelle puisse i?tre adressée aux deux parties, ot dans 

Laquelle In Gomission pourrait, par exemple, si P&L$,ter de :.c.onst&r que le 

Gouvernement dlk&l.’ est prk à tfavailler avec la Commission & la &Cherche 

dlun règlement pacifique des problèmes en suspens. i,u nombre de ces p~oblèmcs, 

il en est de particulière~~ent urgents qu'il convient de régler le plus rnpide- 

ment Possibl+e; à Le propos, la Commission pourrait indiquer que certains pro- 

blèmes J.ui paraissent avoir un caractère plus urgent que dlautres, et qylen 

conséquence, eJ..Ye 83 r 0:‘: ‘:*z- l.e S&~Jd; de pxyyoquor, $cur examen en pyemier l+3u4 

Il serait Bg&.Lement essentiel de. ,mcr+,ionner dans cette r4ponse. que la CoImnission 

de conciliation estime rkessaire que,’ l&s .gouverneacnts intéressés envoient, 

pour les représenter, des personnalités co?lp&entes mutioa dos pouvoirs neces- 

saires, Ii, de Boisanger pense que le Secrétariat,pourrs.it établir un proJet de II 
réponse, dans le sens que be Brésident et lui-m@me viennent dl;indiqucr, afin que 

la Comtission dispose d’une base 4 p‘artir de Jaquelle ,elle pourrait discuter et 

mettre au point un texte’ d6finitif satisfaisant, 
i 

Kti IWJLP (Turquie) intervient pour souligner le point de vue du Gouverne- 

ment dQsr&l en ce qui concerne le rble de médiateur de la’Corilr;lission de 

conc+i@,on, tel que Le kkstre des Affaires Etrangères d'Israël Ifa récqenii 

exposé à Tel-Aviv au Xinistre de la Turqtib‘ Le Gouvernement dl Israël. ne c&çoit 

pas que cette tache di médiation doive amener la Ccwlission à formuler, dès le 

début, des négociations, des propositions dgfinitives, Selon lui, il serait pl& 

sage de lai’sser les négociations s lengager et suivre Ieur cours normal, co qui ’ ’ ; ,. 
n ‘empkherait pas’ la Cor&ssion, le moment venu, d ‘exerqcr .sa ,m&Iintion; ’ 

4 
1 



sR/l50 
page 3 

5, 
i mais’il conviendrait quIelle le fasse avec une certaine discrétion et sans h8te. 

a. 
, Le PRZSIDE~T précise que'le Gowernement dilsraël et les Gouvernements : 

arabes, ‘qui pensent probablement au Médiateur pour la Palestine, qui avait fait 

des propositions, se font une idée inexacte du r6le de &li8teur tel que la Com- 

mission ‘elle-m8rae lientend,. Il serait donc utile de préciser qufen offrant ses 

bons offices aux deux parties, la C$mzission se propose avant tout dlentendre 

' le point de vue,de chacune dtelles - ce qui lui permettra de se faire une juste 

idée de le'ti attitude - puis de sternployer à rechercher une solution qui serait 

acceptable aux gouvernements intéressés, et non pas, comme semblent le penser , 
les Etats arabes, de formuler des propositions précises que les deux parties 

seraient mises en demeure dlaccepter OLL de rejeter. ‘La rôle de néti,ateur, tel 

que le conçoit le President, consiste surtout à créer un climat dlharmonio et 

de compréhension qui doit permettre aux deux parties dlexposer à loisir leur 

point de vue, d'étudier objectivement les questions qui les séparent et de re- 

chercher ensemble une solution satisfaisante, qu'il nIest d'ailleurs pas interdit 

au médiateur de suggérer, lorsque le moment lui semblera opportun. 

MI de BOISANGZH observe que le’. r61e de medialeur, tel cy? le K&nistre des 

Affaires étrangères d[Israël l'a exposé au ï:inistro de la Turquie, correspond 

parfaitement à l'idée que la Commission se fait de son r6le. Il partage entiè- ' ( 

rement le point de vue du Président de la Commission sur ce point, et croit que 

les membres de la Commission traduisent exactement Ilopinion de laur Gouvernement 

en déclarant que, pour le moment du moins,. telle est la façon pour la Commission 

de sfacquitter de sa t9che de médiation, 

Le P&3sID%NT pense que, de la réponse du Gouvernement dtïsraël, se dégage 

un point important, La Commission ost saisie dknc r6ponse qui constitue une 

acceptation de principe aux propositions formulées dans le memorandum en date du 

29 mars 1950, En outre, la Corikission~ sait que, les Etats arabes sont prets à 

négocier, bien que par ,la voix du Xinistre. des Affaires ktrangères de l’Egypte, 

ils aient fait connai‘tre que les points de vue des deux parties restaient encore 

fort éloignés, C!e& donc à la Com&ssion de sIemployer maintenant à rapprocher 

ces points de vue, 
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Le PRESIDENT pense..qulil serait opportun de rediger une note dans le sens 

indiqk5 par 14. de Boisanger, afin de signifier aux deux parties que la Corfinission 

estime que leur attitude lui ..donne toute raison de persévérer dans la tâche' 

quIelle a entreprise, I< 
. 

Le SXXXTAIRZ PMNCIPAL voudrait savoir si la Commission désire que le 

Secr&ariat prépare un projet, de note dans le sens indiqué par le Président et 

par li. de Boisanger, ou .si. elle préfère continuer à discuter, en séance privée, 

la teneur de cette note avant que le ~ecretariat Elabore un projet, 

K, de BOISANG~~ observe qu~i.1 serait préforable que la Commission dispose, 

connne base de discussion, "d'un projet de texte, Cela éviterait une perte de temps 

et le Secrétariat pourrait préparer'krmédiateent ce projet de note que la Com- 

mission pourrait ktudier dès le lendemain, Il ajoute à ce propos qu'il serait 

peut-Qtre utile que, dans sa note, la Commission donn& l'impression qu'elle 

considère que les points de vue'des deux parties ne sont pas aussi éloignés 

qutils pourraient le pare$tre; on pourrait 6galement indiquer qu'elle se propose 

dlorganiser les Comités mixtes, En réponse au l;inistre des Affaires étrangères 

dlIsra81, il serait opportun de préciser qu'elle considère llenvoi,par les deux 

parties, de plénipotentiaires pour prendre part à ces négociations, comme un 

témoignage de leur sincère intention de négocier utilement, 

La PZEZDENT estime, lui aussi, que la Com]mission devrait laisser entendre 

qu'elle est persuadée quIil est parfaitement possible de parvenir à concilier 

les points de vue, La meilleure méthode de travail lui semble aelle indiquee par 

le représentant de la France, à, savoir 1,a mise au point par le Secrétariat drun 

projet de réponse qui serait distribué à chacun des membres de la Commission 

afin que ces derniers puissent l'étudier à loisir et,. éventuellement, confronter 

leurs points de vue au cours d'une réunion officieuse avant de procéder à une 
: 

étude plus approfondie au sein de la.Commission, 

II, de BOISA.KGlJ3 (France) observe:cltie si le projet de réponse pouvait &tre 

pr@t le lendemain, les membres de la Commission pourraient, dés 1~ fin de la 

matinée, se rencontrer officieusement pour confronter leurs points de vue+ 

.  
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Uns autre question importante est celle de la communication quIil convien- 

drait de faire à la presse afin de faire conn&tre au public que la Commission 

de conciliation a reçu du Gouvernement d!Israël une réponse quIelle estime 

satisfaisante4 

Après un échange de vues, 

il est décidé de demander au Secrétaire principal de se mettre en rapport 

avec les journalistes accrédités auprès des Nations Unies pour leur faire con- 

na!i!tra que la Commission a reçu une réponse du Gouvernement dlIsraë1 qui accepte, 

sans poser de conditions, les propositions formulées dans le rnemorandum en date 

du 29 imrs 1950, et se déclare pr@t à envoyer des plénipotentiaires pour parti- 

ciper aux négociations proposées, 

Rapport sur Ilétat d'avancement des travaux --u--..-- 

Le SECRET~~IRE PiINCIPAL voudrait savoir si la Commission d6aire que dans 

le rap,wrt au Secrétaire g6neral soit incluse la note de la Commission de conci- 

liation dont il vient dJt?tre questionR 

$1. E&J,P (Turquie) croit quJi1 serait préférable d'attendre pour terminer 

ce rapport que la Comnission ait mis au point la note qu'elle se propose djadres- 

ser aux gouvernements interessés, à la suite de leurs réponses* On pourrait 

insérer oette note dans le rapport qui formerait ainsi un tout plus cohérent, 

r:iprès un échange de vues au cours duquelle PiEXDXI!T indique que la note 

que la Comnlission envisage dladresser aux gouvernements intéressés lui parattrait 

mieux à sa place dans le prochain rapport, et 11, de BOISBNGER suggère d'insérer 

dans le rapport au Secrétaire général une phrase indiquant que la Commission 

étudie les réponses à son memorandum du 29 mars 1950, il est décidé de confier 

au Comité général l'examen de la question lors de la rédaction finale du texte 

du rapport, 

La séance est levée a 12 h, k5, I.,--..-----.----- 


